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ministration et président-directeur général de la Société
si ce salaire est inférieur ou égal au maximum de l’échelle
de traitement des administrateurs d’État II. Dans le cas
où son salaire de membre du conseil d’administration et
président-directeur général de la Société est supérieur, il
sera réintégré au maximum de l’échelle de traitement
qui lui est applicable.

6.2 Retour

Monsieur Gariépy peut demander que ses fonctions
de membre du conseil d’administration et président-
directeur général de la Société prennent fin avant
l’échéance du 1er septembre 2002, après avoir donné un
avis écrit de trois mois.

En ce cas, il sera réintégré parmi le personnel du
ministère des Affaires municipales et de la Métropole,
aux conditions énoncées à l’article 6.1.

7. RENOUVELLEMENT

Tel que prévu à l’article 2, le mandat de monsieur
Gariépy se termine le 1er septembre 2002. Dans le cas où
le ministre responsable a l’intention de recommander au
gouvernement le renouvellement de son mandat à titre
de membre du conseil d’administration et président-
directeur général de la Société, il l’en avisera au plus
tard quatre mois avant l’échéance du présent mandat.

Si le présent engagement n’est pas renouvelé ou si le
gouvernement ne nomme pas monsieur Gariépy à un
autre poste, ce dernier sera réintégré parmi le personnel
du ministère des Affaires municipales et de la Métro-
pole aux conditions énoncées à l’article 6.1.

8. Toute entente verbale non incluse au présent docu-
ment est nulle.

9. SIGNATURES

JACQUES GARIÉPY GILLES R. TREMBLAY,
secrétaire général associé
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Décret 832-2000, 28 juin 2000
CONCERNANT le mandat et la composition de la délé-
gation québécoise à la conférence interprovinciale et
à la conférence fédérale-provinciale et territoriale des
ministres de l’Agriculture, les 4, 5 et 6 juillet 2000, à
Fredericton au Nouveau-Brunswick

ATTENDU QUE des conférences interprovinciale et fédé-
rale-provinciale et territoriale des ministres de l’Agricul-
ture se tiendront à Fredericton, les 4, 5 et 6 juillet 2000;

ATTENDU QUE des discussions et des décisions por-
tant sur la politique de protection du revenu agricole et
les changements climatiques auront lieu et seront prises
à ces rencontres et que ces questions sont importantes
pour le Québec;

ATTENDU QUE l’article 3.21 de la Loi sur le ministère
du Conseil exécutif (L.R.Q., c. M-30) prescrit que toute
délégation du Québec à une conférence ministérielle
interprovinciale ou fédérale-provinciale et territoriale
est constituée et mandatée par le gouvernement;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Agriculture, des Pêcheries et de
l’Alimentation et du ministre délégué aux Affaires inter-
gouvernementales canadiennes:

QUE le Québec participe aux conférences inter-
provinciale et fédérale-provinciale et territoriale des mi-
nistres de l’Agriculture, qui se tiendront à Fredericton,
au Nouveau-Brunswick, les 4, 5 et 6 juillet 2000;

QUE le ministre de l’Agriculture, des Pêcheries et de
l’Alimentation, M. Rémy Trudel, dirige la délégation du
Québec à ces conférences;

QUE la délégation soit composée, outre le ministre de
l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation, de:

— Mme Catherine P. Henquet, attachée politique,
cabinet du ministre de l’Agriculture, des Pêcheries et de
l’Alimentation;

— M. André Vézina, sous-ministre de l’Agriculture,
des Pêcheries et de l’Alimentation;

— M. Sylvain Boucher, sous-ministre adjoint de la
Direction générale des politiques agricoles, ministère de
l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation;
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— M. Robert Dépatie, directeur de la Direction des
politiques commerciales et intergouvernementales, mi-
nistère de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimenta-
tion;

— Mme Lise Thiboutot, conseillère, Secrétariat aux
affaires intergouvernementales canadiennes;

QUE le mandat de cette délégation soit d’y exposer la
position du Québec conformément à la décision du Con-
seil des ministres.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL NOËL DE TILLY
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Gouvernement du Québec

Décret 833-2000, 28 juin 2000
CONCERNANT la composition et le mandat de la délé-
gation québécoise à la rencontre des ministres des
pêches de l’Atlantique qui se tiendra le 4 juillet 2000
à Frédéricton, Nouveau-Brunswick

ATTENDU QUE l’article 3.21 de la Loi sur le ministère
du Conseil exécutif (L.R.Q., c. M-30) prescrit que toute
délégation officielle du Québec à une conférence minis-
térielle fédérale-provinciale ou interprovinciale est cons-
tituée et mandatée par le gouvernement;

ATTENDU QUE se tiendra une rencontre des ministres
des pêches de l’Atlantique le 4 juillet 2000 à Frédéricton,
Nouveau-Brunswick;

ATTENDU QUE cette rencontre permettra de débattre
notamment du processus de gestion fédérale des pêches
et de l’Entente de coopération intergouvernementale en
matière de pêche et d’aquaculture;

ATTENDU QUE le Québec a intérêt à participer à cette
rencontre;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Agriculture, des Pêcheries et de
l’Alimentation et du ministre délégué aux Affaires inter-
gouvernementales canadiennes:

QUE le ministre de l’Agriculture, des Pêcheries et de
l’Alimentation, monsieur Rémy Trudel, dirige la délé-
gation québécoise;

QUE cette délégation soit, en outre, composée de:

— madame Nathalie Verge, directrice, cabinet du
ministre de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimen-
tation;

— monsieur Louis Vallée, sous-ministre adjoint, Pê-
ches et aquaculture commerciales, ministère de l’Agri-
culture, des Pêcheries et de l’Alimentation;

— monsieur Daniel Roy, directeur, Analyses et poli-
tiques, ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de
l’Alimentation;

— madame Lise Thiboutot, conseillère, Secrétariat
aux affaires intergouvernementales canadiennes, minis-
tère du Conseil exécutif;

QUE le mandat de cette délégation soit d’exposer les
positions du Québec conformément à la décision du
Conseil des ministres.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL NOËL DE TILLY

34534

Gouvernement du Québec

Décret 834-2000, 28 juin 2000
CONCERNANT la nomination de monsieur Jean-Marc
Lafrance comme président par intérim de la Régie des
assurances agricoles du Québec

IL EST ORDONNÉ sur la recommandation du ministre
de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation:

QUE monsieur Jean-Marc Lafrance, membre et vice-
président de la Régie des assurances agricoles du Qué-
bec, soit nommé également président par intérim de
cette régie à compter du 30 juin 2000;

QU’à ce titre, une rémunération additionnelle men-
suelle de 475 $ soit versée à monsieur Jean-Marc
Lafrance.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL NOËL DE TILLY
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